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ARTICLE 20

Dans la dernière phrase de l’alinéa 17 de cet article, après les mots :

« de division ou de regroupement »,

insérer les mots :

« réalisée conformément à la réglementation en vigueur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  nature  rédactionnelle,  destiné  à  rétablir  la  cohérence  de  la  deuxième 
phrase du III de l’article L. 225–197–1 du code de commerce avec la première phrase de ce même 
paragraphe.


